
PERMANENCES CAU35

PASCAL LESOURD

Vitré Communauté

Roche aux Fées Communauté

Second Semestre 2020

                .    

Contacts pour prendre rendez-vous

JANZE  02 99 47 00 54 Mairie

CHATEAUBOURG 02 99 00 83 63 Mairie

LA GUERCHE DE BRETAGNE 02 99 96 21 09 Mairie

MAISON DU LOGEMENT - Vitré 02 99 74 02 87 Maison du Logement (Vitré)

VITRE  02 99 74 43 53 Mairie

RETIERS  02 99 43 51 41 Mairie

Planning Août-Septembre 

2020
Matin Après-midi

Lundi 31 Août Vitré Vitré

Mardi 1 Septembre Châteaubourg Châteaubourg

Jeudi 10 Septembre Janzé La Guerche de Bretagne

Lundi 14 Septembre Vitré Vitré

Mardi 15 Septembre La Guerche de Bretagne Retiers

Vendredi 25 Septembre La Maison du Logement (Vitré)

Lundi 28 Septembre Janzé

Planning Octobre 2020 Matin Après-midi

Lundi 5 Octobre Vitré Vitré

Mardi 6 Octobre Châteaubourg Châteaubourg

Lundi 12 Octobre Janzé

Mardi 13 Octobre La Guerche de Bretagne Retiers

Lundi 19 Octobre Vitré Vitré

Jeudi 22 Octobre Janzé La Guerche de Bretagne

Vendredi 23 Octobre La Maison du Logement (Vitré)

Documents à apporter lors du rendez vous : 

Lieux de permanence

Les rendez vous doivent être pris auprès des Mairies                                                                        

ou des Communautés de Communes où se tiennent les permanences.                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter :                                                                                          

Service Habitat Cadre de Vie                                                                                                                                                                                                                                                            

cau35@ille-et-vilaine.fr ou l'Agence départementale de votre secteur 
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Planning Novembre 

2020
Matin Après-midi

Lundi 2 Novembre Vitré Vitré

Mardi 3 Novembre Châteaubourg Châteaubourg

Lundi 9 Novembre Janzé

Lundi 16 Novembre Vitré Vitré

Jeudi 19 Novembre Janzé La Guerche de Bretagne

Mardi 24 Novembre La Guerche de Bretagne Retiers

Vendredi 27 Novembre La Maison du Logement (Vitré)

Lundi 30 Novembre Vitré Vitré

Planning Décembre 

2020
Matin Après-midi

Mardi 1 Décembre Châteaubourg Châteaubourg

Lundi 7 Décembre Janzé

Mardi 8 Décembre La Guerche de Bretagne Retiers

Lundi 14 Décembre Vitré Vitré

Jeudi 17 Décembre Janzé La Guerche de Bretagne

Vendredi 18 Décembre La Maison du Logement (Vitré)

Documents à apporter lors rendez vous : 

Lieux de permanence

Les rendez vous doivent être pris auprès des Mairies                                                                        

ou des Communautés de Communes où se tiennent les permanences.                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter :                                                                                          
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